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‘ai du travail Depôt N 84 08; 010

atteste que le Comm e Général du Travail

a

re A -

. suivant article 72 du ‘code du travail le document c-dessous ® Cervhcat accorde Depot refuse» 3 ;. 4 ] 3
mm ee Fa oo +

_lière convention @gRenouvellement, Entente ; Autres ToujoursIndiquercendonces M-8157-02

FFT wTTR Te | ombre de saisriénreaDO
7-03 84-07-09 ! 84-07-03 86-04-12 i par la convention collective 20

Asscciation Employeur

[| Déposant me) Déposant

Syadicat International des Travailleurs .Béton Trudeau & Fils Linitée

Unis des Industries du ciment, de la Att: Yves Trudeau Jr. Prés.

chaux et Gypse Local 448 200 Boul. Métropolitaia

1947 rue Laplamte Ile Perret Québec

Chonedey, Lavai, Québec H7$ 1E6 JIV 5L8

L| Déposant, si autre que les parties
>
L

Région —06-06———

Activité 3520(5)

Affiliation 7

|
|

|

suivantes)otvouseat soemazn al 3 a gser89el Tn Voir au verso pour les codes —=

Remarques

| Articles 39 déposé pour chamgement de mom du syndicat

! Dans votre dossier au Ministère le nou de l'employeur figure comme suit: Trudeau Ready Mix

Ltée Il y auraît lfeu d'indiquer tout changement pour éviter toute erreur aduinistrative.

Mereti.
Pour le commissaire général du travail

S:gnature 5 Date

Pierrette David /ns \ \ 84-08-07

| AY

Pour renseignements ) 1425. St-Amable. Québec G1R 4Z1 — 643-4970 255 est. rue Cremazie Montréal H2M 1L5 - 873-4357

: 003113}
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ARTICLE I

1 : 01

1 : 02

ARTICLE II

2: 01

2 02

| ARTICLE III

ARTICLE IV
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

ENTRE
BETON TRUDEAU § FILS LIMITEE \
CI-APRÈS appelé "L'EMPLOYEUR" we af 9 15:08

ET
LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS UNIS
DES INDUSTRIES DU CIMENT, DE LA CHAUX ET GYPSE
ci-après appelé "L'UNION" SECTION LOCAL 448, F.T.Q.

 

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

La compagnie reconnait l'union comme le seul agent
négociateur de ses salariés au sens du Code du Travail
employés tant à son établissement du numéro 200 boul.
Métropolitain, Ville Ile Perrot, ,Qué., conformément au
certificat de reconnaissance émis par le Ministère du
Travail et de la Main d'oeuvre en date du 13 avril 1971,

Un employé de la compagnie qui est en dehors de l'unité
de négociation ne pourra prendre la place d'un salarié
dont le travail régulier est couvert par une classifica-
tion de cette Convention, excepté en cas d'urgence, après
que tous les chauffeurs seront au travail ou auront été
appelés et entente entre la Compagnie et un des délégués
acceptés.

BUTS DE LA CONVENTION

Cette convention a pour but de promouvoir des relations
ordonnées entre l'employeur et ses salariés en détermi-
nant les droits respectifs des parties, en établissant
des conditions de travail désirables, en maintenant un
niveau élevé d'efficacité dans les opérations et en fa-
cilitant le règlement rapide des différends, assurant
ainsi la paix industrielle.

En considération des relations établies par cette conven-
tion, il est convenu que ni l'union et ses représentants,
ni aucun :salarié, ne participeront à quelques grèves que
ce soit, partielle outotale, ni à quelqu'arrêt ou ralen-
tissement de travail. Par ailleurs, la compagnie ne fera
aucune contre-grève. (Lock out).

DROITS DU SALARIE

La compagnie consent à remettre une copie de la Convention
Collective à tous les salariés couverts par cette Convention.

REGIME SYNDICAL

Atelier syndical. Comme condition au maintien de leur
emploi, tous les salariés devront être membres en règle >
de l'union pour la durée de la Convention, les nouveaux
salariés devront devenir membre de l'Union lorsque leur
période de probation sera complétée.

Période de probation. La période de probation de tout
employé engagé par la compagnie, sera de 30 jours de
travail à l'intérieur d'une période d'une année complète
et de 30 jours additionnels § la demande de la compagnie
ou du syndicat. Avant la fin de la période de probation,
de ce nouvel employé un comité patronal-syndical, pourra
être formé pour en faire l'évaluation avant son engage-
ment permanent.
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Petenuc da cotisationsTout salarié couvert par la nré-
santeconventinndoît+contribuer à l'Union, in montant
égal * la cotisation syndicale nensuelle r“puli°re pour
mhaque mais néndant leaquel il aura travaillé au noins
£8) cina jours.

‘ur récention d'une formule de Petocnue svndicale dûment
signa et attestée, la Conparaie déduira de la paic du
salarié qui a cemnlété sa période de probation en plus
da la cotisation ““pulière, vne somna égale ou frais
d'initiation.

Les commes aînsi déduites seront remises au secrétaire
financier de l'Union par chèque estamnillé "Pour dApôt
seulement" dans les dix (1N) jours suivants la fin du
mois.

Advenant un changement dans le montant de la cotisation
un avis signé par le secrétaire et portant le sceau of-

’ . * / a © e . .

ficiel de l'Union sera communiqué à la Compagnie aui
»

fera les corrections nécessaires dans les deux (2) jours
de réception de cet avis.

Sur avis du secrétaire-financier de l'Union, la Conpagnie
[J ° «

enjoindra tout salarié qui n'est pas en règle de se con-
former aux dispositions du pararraphe 4:01.

l'enploveur consent à ce que les déductions ci-haut mention-
nées soient accompagnñes d'une liste en double des noms et
adresses de tous les employés concernés.

COMITEDE COLLABORATION
~ ——— iireen on em00———

In comit? de collaboration comnosé de représentants de la
compagnie désignés par 1e Cérant Général et dé un salarié
désigné par l'Union, se rencontreront à .la demande de
l'une ou l'autre des parties, dans le but de pronouvoir
les communications de la collaboration par l'étude conjoin-
te de tous les problèmes d'intérêt commun, et si nécessaire,
un autre salarié concern, sera invité À particiner au d*bat.

Un représentant accrédit, de l'Union Internationale pourra
assister à toutes les séances de ce comit”.

Comité de négociation. Aux fins de négocier le renouvelle-
ment de la Convention, l'union désignara un employé salarié
qui représencara les membres du local ung, section Béton
Trudeau & Fils Ltée, et Je président du local pourra assis-æ «= ® .

té à ces nésociations.

 

Comité de griefs: Pour le rSglement des rriefs, un comité
formédu président du local 448, et de deux salariés, com-
prenant le Vice-président ou le délégué cn chef désigné
par l'union et celui qui émet le grief rencontreront le
gérant général concerné pour discuter du rärlement des
griefs * la deuxième étanc.

 

Rémunération: Les salariés des comités de collaberation,
négociations, et de griefs, ainsi ave tout autre salarié,
qui participeront 7 des rencontres conformAment aux stipu-
lations des paragraphes 5:01, G:N1 ot 6:09 ne cubiront
aucune nerte de salaire lorgeu- lec réunionr seront tenues
pendant les heures de travail.

 

Autorisations: Sur pernissZer de leur sun‘rieur Iirmédiat.
les salariés désignés ci-haut pourront cans perte de salai-
res, abandonner leur travail r°rulier dans leur service a-
fin de présenter Tec priefr auv Tivoersos “tanes do ja rro-
cédure de priefs.

 

Le Salorié pourra, sans perte de salaire, obtenir la per-
mission de son cunérienr nour discuter “ribvemont avocc can
reprécentant, imnfdiateman* avast Ta que ent a+ es Co Pan
cried on nrenigea thang
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Permis d'absence. S'il est délégué par l'union Ÿ toute
convention ourencontre svndicale, un salarié aura la
permission da s'absenter de san travail, sans salair-

ni perte d'ancienneté pourvu au'un avis d'an moins aua-
tre (4) jours soit donn@® 5 la compagnic.

Adnission: Sur permission du grant gfnlral, le président
du local ainsi que In représentant accrélité du S.I.T.U.T.C,
C.5. ana acc“s à la propriété de la compagnie pendant les
heures de travail dans l'exercice de ses fonctions pourvu
au'il ne dérange en rien les onfrations noralos du travail.

Tableaux d'affichage: La compagnie mettra à l'usage exclu-
sir de l'union,un nombre suffisant de tableaux d'afficha-
re. Les avis qui v seront apposés devront parter lan sceau
de l'Union, Ja signature d'un officier autorisé de l'Union
et 1° anprobation du gérant général aqui en roeovra unc conic.

 

Avis de Ja Conparnie et de l'Union:I'union transnettra dans
les plus brefs délais par écritàla conpagnie, les nons
‘de tous ses officiers et calariés aui la représenteront à
divers titres aux fins de cette Convention. La conparnie
transmettra également à l'union par écrit le nom du person-
nel devant Ta reprécenter © divers titres aux fins de cette
convention.

   

PRATIQUES INTERDITES

La compagnie ne pratiauera ancune forme de discrimination,
n'imposera aucune restriction, ni contraînte avxz salariés
en raison de leur appartenance À l'union ou de leurs acti-
vités syndicales légales. :

Aucune sollicitation de membres, distribution de feuillets
cu autres activités semblables sur toute affaire de l'union
ne seront tolérées sur la propriété de la compagnie, ou du-
rant les heures de travail, sauf pour les cas autorisés par
la compagnie.

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

Définition: Un grief est un différend engendré par l'appli-
cation et/ou 1’ interprétation de cette convention et fai-
sant l'objet d'une plainte écrite.

Présentation du grief: lère étape.
Un salarië aui a une plainte devra accompagné ou non de son
représentant, la soumettre verbalement À son sup/rieur immé-
diat, s'il n'est pas satisfait de la discussion ou de la ré-
ponse reçue, il pourra alors rédiger sa plainte sur une for-
mule standard de grief, rotte nlainte constituera alors un
grief pourvu qu'elle rencontre les exircencoes de Ja défini-
tion ci-dessus et coit présentée en prenitre étape à con
supérieur imnédiat Jans les cina (5) jours ouvrables suivant
les circonstances l'ayant engendrée. levucl devra donner une
réponse Écrite dans les deuv (2?) jours ouvrables de Ja ré-
cention du grief.

Appel à la deuxieme_Étape.
si le salarié n'est pacs satisfait de la réponse de son
supérieur. immédiat i nourra dans les troic (3) jours
ouvrables qui suivent porter con grief en aopel devant Je
gérant géniral par 1'intermSliaire de con ronr/rontant,

Nans les cing (5) fours ouvrables suivants la r’contion de

l'ann21, ln gévant cnral concorné tiendra une union
avec le lorité de prier et roniva nne dPeietos “orite
dans les cina (5) 4ourcs cuvrahtos suivont cette v'vnfecan, à

moin: an'ur r°alerent catiefaigont n''ntenvicnne entr. lee
partire.

2 ; vo! +. - . -$ -
cxTen- lon dessh lars: Sune on Tout re ‘es vartioe pourrce2e ; I _ . . a

par FQEtY Aon tie. cur Ta lermmnnte me lege cette fin, de-
mondo» nn errata dor ATale 124 . Tye AS a «ence” N OT TRITION Cen LOS CS PPELT 9VPf-VIE avy CE 20
JJ A 2 à - pa 15e * yer een ge Page 519
pv Ssentation du cYiat es prontiono a qanss roues cv'unec tolle

+ to ca” t TOT a a AN ane A nan 7 ves eata *e ">cave 1€ e, oOTuro 2 . AC. TT 2 € ar . D ¢ a ç !
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+ Anpel « l'arbitrage. posciôème ‘tape

a) Ci 1a 'uirior In pgfrant 7niral n'est pas acceptée,

Th mv Ted vaunpa Gtys covnis À l'atitragpe à condition
cu'urs ‘ennyla Cesite À cel cffet parvisnne * La comna-

nie ‘ans les dix 719) jours onvrablas cntvant catts

Jets, 1a5 partie: devraat alors c'entandroe cur le A

cypiv d'un anhb'tra. conforaneont aus disrsositions du

Ada du Travail ds la Prov'aca de Qu”bac, line van détai

de apa (PY Toner de la ‘ate de l'ans>1 & T'arhbitrare

Ou, D dAfrut . vv*ter le HindatAre In Privsit 7 en non-

mar in,

ln crnceîl] da trois (3) mambres pourra “tre form pour

enter‘>6 en oapnes À l'arvi*rvare an Trou d'en oarkiten
nniqun>»

H) Aucun prie” ne sera soumis à l'arbitrare * moins
A'aysis franchi “mutes les étanas de 2a nmrocélure des

frricfr.

oY) La 4uridiction de l'arbitrage se lJimitera * l'inter-

pr‘ta-ion das clanses de cottr Tonvantion nt sa déciszon

sepa finale at Licra la comrarnie, l'union et les salariés.

d) Dans les cas oû l'imposition d'himne mesure disciplinai-

re est sounise * l'arbitragen, l'arbitre pourra anpronver

la décision, oit 1a modifier ou la prescrire avec ou sans

comn~r.cation pour le temps pardu (dfduction faite de tous

les calaires de prostations v tenant lieu gagnis par le

salari’ pendant la dur“e de Ja sanction) pourvu au "il v.

ait mreuve de narti pris, de discrimination, de favoritis-

me cu d'action arbitraire, on que la sanction inposée aît

Été disproportiuvnnée à l'offens” reprochée.

e) La rémunfration et les dépenses dn l'arbitre reront par-

tagées également centre les parties.

8: ne Autres etipulations relatives au réglement des pricfs.

a) Pans les cina (5) jours su*van, le renvoi pour cause
d'un calarié ayant compl”tÉ ra période de probation, la
compernie transmettra par cPecrit à l'union les motifs du
congédiement. Tout grief relié * vn tel congédiement scra
présenté directement Ÿ la deuxième éÉtane dans les cina (5)
jours ouvrables suivant l'avis de Ta comparnie à l'union.

b) Lorsqu'un grie’ est fornulé par piucieurs salariée
un seul d'entre eux présentera le rrief à son suvérieur im-

médiat, à la premi*re étape conformément eux stivulations
du paragraphe 8:02 ci-d>-saus.

c) Tout grief se produisant directement entre la compagnie
et l'union et portant sur l'interprétation générale d'une
ou de plusieurs clauses de cette convention pourra être
soumis directement à la deuxi*me Étape. T1 est toutefois
entendu que tout pricf de ce genre devra être soumis dans
les sept (7) jours suivant les circonstances l'avant en- <
gendré.

 

ARTICLE IX PROGRAMMATIONDUTRAVAIT,

9 : Cl a) La semaine de travail sera de 4L heures, en raison de .“ : À
4 jours de © Heures ct une journée de © heures du Jundi A
au vendre.li inclnsiverent. "A La. Cv a LL 1,

fee
“0 ar TS + . * . ° = -
b) lout ‘travail oexécut“ en dehors de la semaine ou de Ja © +

journée régulière de trovaîl. sera rdrund»’ av taur demi. £ +J g ;
Ie terrs et dont pavé cus une bace ravie mmetidienne ne Te

; \ ~N YY A qesera nae cum na haoss hoS 1 ratairo ©

- Àe Pad . + °

eo) Tes les ernlov(s apnolée où travail recevront un mini-
mum da quatres A heovres te ray an tant Tav” pour ce jour

+ * - » - -

~ - 5 « q a FATA “cts à 4 ala ss 3 oO PR RYE 2. Fe - >» 5 , PA {+ p

vem < VY" vw. TNS mu € PS TO au TOO
« Ci a ne mol I : La. C : ALOE.
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+) La liste des chauffeurs du lundi matin, devra être

 FÉjah(S> Te vondral" roirv avant 7:00 heures p.n,. et

"es ch nFfeuvs qui on sont pas au travai! La “eur da
;afTiras COrSnT ODDATÉZS Da” télCotane au nvrCon
conn.

~Y Si up ou des salariis n'ent pas “tÉ céÉéul”s la vaiîlle,

115 sont appelés la ratin en durant la Tourase, ils se-
vont v‘cunér®e rane les prentères auatre (K) jiourss A temps~

. a apn s avair poîne onne .

PApartitien _ln_s
at Le curtemns sera réparti éÉquitablement parni les rala-
miés disnonihlas c7f'ectnant Te mêma genre da travail dane
tn coctonr d'antiv_itée.

*) le cuvtemns vofun® sera considéré conne travaillé. A

ous les rais, Ta rnmparnie affichera les haures considé-
“es comme surtomss, mais deux (2) chauffeurs pourront

refuser du curtemnns > condition au'ils fassont la deman-
de par ‘ecrit ln matin ot nn troisiëèns chauffeur pourra
refuser du surtenps ad condition au'il v ait ur autre sa-
Jari’ disponible © 1'ouvrage nouv le remnnlacer.

Niscontinuat’onondiminutiondesonfrationsmme

La comragnie consant à donnér un avis d'au moins une (1)
semaine à l'union enncernant ses intentions d'arr°ter ou
de rAduira dos cpérations, sauf en nas de forces maîeures
ou d'une diminution de conmandn.

Piriodedn repos
Tous les salaniés bénéficieront de auinze (15) minutes de
renos (pausn-café) deux (2) fois par auart ou par jour,
azencés par la compagnie selon les besoins des opÆrations
et à conditinn cua In camion coit vida.

Période derenan
 

a) Les salaviés aui ont moins de trente (30) minutes comme
période de repas bénéficieront de vinpt (20) minutes pour
manger, sans nertn de salaire.

b) Tous les salariés qui auront complétés leur journée nor-

male de travail, bénéficieront de trente (30) minutes pour
manger sans nerte de salaire, anrès six(6) heures p.n.

Les chauffeurs devront chaque jour, apr”s leur travail, la-

ver et nettoyer leur camion, vérifier consciencieusement
leur équipement (essence, huile,pnens,ete..) et auront
droit Ÿ une heure de salaire régulier pour ce faire, mais
la conpagnie a la responrabilité de fournir l'éÉauinement
nécessaire les abris requis pour celui-ci.

Tous les employés couverts par cette Convention de Travail

devront poin-onner leurs cartes de temps cux-mêmes à L'en-

trée et à la sortie de l'ouvrage, ct sous aucun prétexte
il ne sera nermis “ un contromaitre, un représentant de
l'employeur cu tout autre ennloyé de le faire à sa place,

les employdc scront pavés pay” le temps poinconn” entre

l'entrée et la :ortie, noin- 17 terns normal allnué pour

les ropas.

Les contromaiîtres, les r”partiteurs ou tout autre emnloyé

ner couverss nor les “losi*ficaticre de l'Arnentice "A"

ne pa:rnont annonnplis avrn frovait fini par ertte Con-

vontior de ‘ravaî] te’ ass -t'purl ” T'art*ele 1:77 cu-
‘ ~

nont* nr cas dUvTonnen.

1

DACTTC VACANTS

ç

so, e

AY !Iavsau'/* > a Vacorce temnoraîre ou rernanonte., la come
aSan Ts ac naevFpuen ester Ty Tae V'ayanoon, lan Ya ear,Drom Cor LOH CA EC YU CVS CAT CIN T0 Leer.
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tion Ta Tromation 21 Cat coo mie La rat ces cunt.
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YC Ta ent Aan TY Tite oem tansy A Ce 0 ame oT TYE Ce yt Ae?
L ~~ “oe. CO . C Drive C oO ! PL trol « 1. + ce TT:

a Tnne Vs mca my ranma3 Ts Cp Cm TAN se” l'nana”-
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Un salarié ctoisi er renplacement d'un autre calorid
palade. accilanté, on en cong” autoris”, rAint"rrora
1a fon~t,.en qn':1 accomnlissait antrieuvomont Tare.
Ana les nocte tersonaies cngonviy d'ecintar,

Inspacteur-contremitre "11 se produit une vacance
de cantve-nartre en inspoctenn, le pnastas anna aff cha
sondard cire 159 Jenn,

PEMPPIFPATTON

rohelledes_salaives. I'anpendice "A" de cette Conven-
jon indique les rostes présentenent couverts pay la

supidiction de l'un*or a: Tes tauv le salaire corres-
nondants. (nt apposdier dereuvera on vignan” pour la
durée de la Fonvention.

Transfert _tenporaire, Ti nn salarié est transfér” ©
untravail dont Le tau et cur’rieur à celui da sen
travail rérulicr, 1 rrorvra le taux le nlusà even
toutefois, le tau de salaire d'un salar:/ transféré
*enporairemnt À un trava’! de catépante in Férieure

ne sera pas rédnit.

Nouveauxtau

a) Si vn changement dans les onérations on l'achat
d'un nouvel fauipenent nécessite Ja création d'une

nouvelle Foret‘ien on la revision d'une classification

axistante, ‘a compagnie rracédara sans “lai NY 1'Gva-
luation d'une telle forction stahil‘sée et (tabliecra
un taux de salaire arpronrié.

aPrès un délai de trorto (39) jours pendant lequel la
fonction cr@ée ou rodifiée aura ét accomplie l'union
pourra contester Ÿ la deuxiène étane de la proc/duro
de prieFf, l'“valuation de la comparnie.

Tout reflement établissant vn changement dans Je taux
© -,

de la fonction implique sera rétroactif Ÿ la date do
la mise en vigunrur” dn nouveau tauv.

5) S'il subsiste un litire anrôs cette période d'en-
quête,l" anion pourra dans lec cing (5) jours suivants
contester lgvaluatinn de la compagnie Ÿ la troisiène
étape de la procéiure deo rrief.

La juridiction de l'arbitre se limitera à l'application

du syst”me d'évaluation cn virunur et sa décision sera

finale, liera La cemnarnie, l'union et les salariés.

c) Toute décision étahliseant un changement de tauz
sera rétroactive À Ja date de 1a mice nn force du nou-
veau poste.

ANCIENNETE
“finition. L'ancienneté est définie comme Étant la durée
du service dons la comparnice dlenuis Ja date d'enbaucharepa +

du salari“.

Acquisition. *'anc‘ennet” de teut nouvear ralarié sera
3i. ~~ > : 1 bg. Pd »

recontue A 3 au sa n°ricle de rrohton sera complétée.

Arcvaulati-n. 'anciennet* Tun salarni” avant coma) EEF sa
NOT inde 10 mu

ee sa = PEN - . py heJera perdent ler np 'Uf'oT TU VINtTO
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Las salarifs imnliqu“- devront * moins d'avis contraire

cagnepdto Ja *ravail lanc un dflai navinun l'une somiîne

15,85 Ta date 1° 1 ninailisation du nasonl.

F) past min Ÿ nied non mme DÉHIode curésienre > Ja cure

‘a Ja w "sente conven tea. Toutefois, Ta calacis niis à

sied av nfaligens 13 notifier say lettre ce rosristrée

ta ro naraîe An gen 14-35 ds conservos ron Trot ‘le rape

rol nos ane noric le Je Acusa (19) rois nuivent Pa

aigo-Denietd pordra con ancisnnets. Ta comrande devre
Ed -

CM ara «CAD 1 facade
NYY pps +,

2: °F liste officielle, 5a there l'anciennet” “Jonnant la durée

u soryire cantinu da vous les salariés sori préparée ot

affint a dope (2) fais ma. onda, A des con’es (2) on
. -

soront traonsaises - l'ericr,
ph

A la fin de ~haaue *rirastre, la comparnin avisera l'union

Ce toutn rod{fication. nvnnression on addition Faite À la
. A ~

*iste ‘'anctonnnt°>.

2: NF lodalit“sd'anplication de l'anciennetr_dansles_mises->-

piedof“les raprels au travail.
à

a) Pour fins d'arplicatinn de l'ancienneté dans les miSeS-

3-pied et les rapnnls au travail celon les stipulations de

ce pararranhn, les antivités se sitvant au 200 boul. Métro-

nolitain, Ville Tan Perrot. Mi, sanont yr ipartiecs en tros

(3) sections distinctes d'anrinnneté:

x Chauffeurs de btnnn**re (Mixer)

2,  Emplov”s de l'usinn.
DBoseur -~ Batcher

Oprateur - Loaler

3 rmnlovils - convien da garage.

b) Mise-à-pied. la vomparnie, lorsqu'elle jugera nécessaire

de réduire Le personnel, Licenniera d'abor1 les salariés

qui ont le moins d'anciennoté de section dans chacune des

ozcunations oŸ il v a nanaun de travail, en cenmencant par

les calariés en probation,. La comnarnic avisera l'union

du nom des salariés mis-*-pied.

c) Rappelautravail. Les salariés avant le nlus d'ancienne-

té seront rappcolis an travail selon l'ordre inverse de la

nise-\-pied, Ja comparnie avisera M'union des nons des cala-

riés ranrelés au travail.

07 Chauffeursd2|betonhière_cédulés. Une liste des chauffeurs

debétonnicrerequis au Travailcera établie par ordre d'an-

cienneté pour les départs durant la saison morte ou les

jours de pluie. Perdrnt Ta vaicen active, Va conpagnie c'ef-

forcora d'affenter Te rfre conten au m°re chauffeur.
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ARTICLE XITI CCNGES RECONNUSFT PAYES

13: 01 Les Jourssuivants ceront des congés reconnus par Ja compagnie -
= +
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a: 05 Tes fours mmntionnés c1-dessus seront considéAr,s comme
‘ours de conréa aotatutaires “rife e+ chônéu e- Tes en-
“loy*s5s sero+ npav7s5 neal (9) heures BY tens sipla conn
avoir À travailler at de ponr abaqua daar de conc? pour
ry Ave Ta da ennIoy” end Arran itla nap» Spavailler Ja

reilla dn jour du conned et 1a lenlonin Su dit soacs. Ma
plus, Las 4145 cent io ntatataiîrees resort cATZI»S0 Tes

jours d'abresyvatios ant pa cast pacs oc cosnaîrernt lan
jours oll 115 tent nar, mais cont les jeerc ohresvia paw
Tes rérinneants 6” contenes du Touvernanant, Po pus,

les ensterés qui n'on? pas teynin” lau- néviod- Ja pro-
batica, r'ent noir D avonno sais mou» con its cons“,
ne plus, tont arninvé ant ant nn vacances annuellos

navies cua nn de ras CONTÉS Montionats, tonton”, re-
covra una conpensation on avant, coît un four de vacan-
cos additional aves vaio ajouté à sa p*riode normale
de varances annuellas, soit 10 palennant da ce conan”
statutaire dB sos ratoan Travail de n°3 Vacances

payées annunTles.

13: 04 Tout calari” aui serait obligé de travailler n'innporte
loquet does canals ctatetaires nentionn(s e*-dessns, re-

cevra con taux hervaire régulier à tems at deni, pour

+outes les Tourous travaillées en rlus des © heures ac-

cordées nou» oc congé.

2: NE Tout nouveau salarié cu tout salarié réendbauch, après
perte d'ancienneté devra, our retirer Les bén“fices des
congés re-onnus, avoir terniner sa période de probation.

r
d

APTICLE XIV VACANCES
iede

1h: MN Durée _et paiement

Tous les salariés couverts par cette convention auront

droit À des vacances annuelles payées sur la base suivante:

Ancienneté Ÿ la dare d'embauche.
purée Rémunération

Moins de un an ordonnance ?. ordonnance3.
1 an et nlus ? scnaines LS

5 ans et plus 3 scraines 7%

10 ans et nlus semaines %

4+ 02 Divers. Les congés reconnus c* payés seront considérés
commedu temps travaillé porr fina de détermination du
droit auv vacances.

ARTICLE XV ABSENCEPOUR DECFS DANSLAFANTLLF

15: 01 Tout salarié qui © conplété ca période de probation dont
le père, la mère, l'enfant. L'éÉneuse, lo beau-nêre, lo
belle-mêre, le frère, mu La coour meurt. aura droit a un

permis d'abcence de Trois jours sans porte de salaire de

la date du d/cès ct en nolvant le “our des funérailles
en autant on'11 s'agisse de terms cuvrahles.

@ salarié doit, dans tous les cas, présonter vne pièce15: n2

vat:Ficative du C’rès À Ta ronnvarnio.
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arannorter nour travailler 1e on Tes jonra of 31 aes
PEFIAFÉ coca nenhre a fare où tatin st porn, Tae- » - A. .
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A) La ‘enparnie naîn"iendra das aménaremants sanitaires
As dans toto 1° Usine, eur: Tea Ton Ca ve i*ja.6

INpPrAns 1 A6
may= 11360 ~ A e ” paq HA A > + wne JOTOS Ae eharnith ot annorsons nna a BAIS GY See- » - - ,
cojale 361473ination das cond'tines au! e-nt + sinsqpa !- nw ON
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+ An Aa * [a > 4 2 »La ranté 6e” à la sfeunit tl Aes salruide

DY h'ennrovaur consent À Fouvair sont U'Aguiperient nla
raîre à Ta néovrit/ da L'emstayÉ tot que: wien amis da
COMÉCHAUT, LnOtC35,rants en anfante, gants ©: comvrahevre,
‘ottes de caoutation, TAPISEUVS, Ctus .Ains* ave dan farran
de cécuritÉ poux Vas esntasAn maniass Ae aRiesn Cu mans
Dia: dancreven”.

c) Lucvn salarié ne seva reauis d'onfrer toute machinerie,
Outil ou autne Équirpenont cui na soîent pas eù Êta* A"T<pa
nt ilisls avaa sévurité, îucan'Y ce que 1ss darrers soient
éliminés.Les enplnyvés devront aviser pronateront l'ermlo-
veur par écrit de ‘outes défectuosités dans 'éouiponent.
l'cnnlnveur devra ournin Tes Formulns n’venrairmae© cer
raprorts (2) doux oxennlaires. DL'esnlous sauvsa consanprr
nna (1) de ces “ormilns.

d> La conpagnie rontinnera à fournir les premiers soins o
le service médical 3 ges sal:Api de » CN conformist dn Ta Toi
des Acnidents du ‘ravail.

+

+e) Lorsque “‘oquts par le salarié, la connarnic versera À sa
diser”‘tion at anv"5 cnoulite, 1a paiement das ‘ndernitds ppd
vues nar la Joi der AociAents M Travail du Choc, our ca-
lariér absents du travail pour nlus d'ona semaine, par cui-
te d'un accident compencable et accepts cemme fol par la
Commission % la condition aue 1a montont de 1'‘ndernit?h coit
clairement établi. Fn retour, les infomnités de calaïre cor-
senties par la Commission en vertu do la lof seront payées
par la Commission, la connagnîe en renteursemont des avaon-
ces faites par celle-ci.

f) Si un emnJoyé doit dubir un exanen médical rour cortenir
un emploi de la compagnie, les dépenses pour cet examen se-
ront au frais de la rousarnie.

g) Si un emnloyé subit vp accident ou une blessure au tra-
vail on lvi raiera ron nla’ salaira pou lo“Seur” de cet
accident.

h) nou” la sécurité ot la sant, des corducteurs, l'employeur
convient cue tous les vhf‘eulas soevont ‘“auiple avoc des
chaufferatte-, dépivreuvs, 'Tapsr, signaux de direction,
Iuri*re d'annpreche “PIaaranca lights) noertoyeurs de pare-
brise, ainsi ane miro!iw ds chaqane nûvA

. +corn Tern Posroncable d'or acciclont à1) ‘\veovn enslev” pa
MOÎrps arte l'enlever no snuicgn Fer nie doe nrenvec cortaoîners
de nérlicencer.
. > ~
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“ DUREE DE LA CONVENTION ne aE
Cette convention deviendra envigueur à lasignature et
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b) Les chauffeurs et les opérateurs ne devront pas être
pénalisés par la compagnie, sous forme d'amende dans les
cas d'accidents, de dommages, etc..ceci n'exclut pas l’im-
position de mesures disciplinaires normales, sujet au pa-
ragraphe 17:02a. |

c) Il est entendu que si l'union est en désaccord avec de
telles mesures disciplinaires, elle pourra recourir à la
procédure de rèÿlements des griefs.

Contravention aux lois de la circulation.

Lorsqu'un chauffeur devra se présenter à la cour pour payer
une contravention dont la compagnie est responsable, il ne
perdra pas de salaire pour le temps requis s'il avait norma-
lement travaillé, s'il doit se présenter à la Cour pour une
telle contravention en dehors de ses heures de travail, il [
recevra une allocation de trois (3) heures à taux régulier Lb
pour chaque présence aux auditions. |

g
e

toutes ees stipulations demeureront enforce jusqu'au
© 12 avril 1986 inclusivement.

 L'une ou l'autredes parties peut,dansun délai, dequatre Lg

4,

vingt dix (90) jours avant l'expiration de la présente Con- _ ;
vention soumettre 38 l'autre partie, par écrit, ses demandes=
de modification ou de révision de n'importe laquellede
dispositions énumérées plus haut. Les parties devrontse
rencontrer dans les quinze (15) jours après réception de
cette demande pour négocier les modifications proposées.

1. L'employeur sera tenu de prendre les chauffeurs protégés :
par cette convention pour exécuter tous travaux à l'usine ;

dans la cour sur tous les camions pour le sablage, peinture,
commissions ou tout autre travail aui touche la compagnie.

2. La classification prévaudra pour les trevauc réguliers a
mais pour cause d'absence, renvoi, maladie, accident, les :
préposés aux loaders, convoveurs, seront remplacés par des
chauffeurs de camions bétonui“res et les droits d'ancienneté
prévaudront s'il est qualifié.

3. Durant l'hiver un enplové aui travaille moins que trente
cinq (35) heures par semaine avra la permission de travailler
ailleurs et il ne perdra pas cnn rang d'ancienneté mais devra
accord, la priorité À la connamie curv écrande. Ceci c'appli-
quera du ler décenbre au ler mai.

4, La transport du Ciment cn vrac avec notre camion, pour
notr~ gszine sitnéo à Ylo Perrot, sera evfeut* par un employé
faisant partie Je cette crnventicn,

5, Antivités restreintes. Durant la saicon d'hiver, soit

pour la pericde comnuica eaten le lew d‘cevîwre et Te ler

avril de l'année , le docoit l'anciennet* vaivercel prévaudra
7 A Saar a aN me ay eo te a = my wy 0m = 5 1
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13 avril 1985

‘‘*caniciens ? 10,27

19,59

INA

10,75

Nafpatanrs ‘usine

An”ratoeum(ioadend

Chauffewurs

Chauffourrs cocasionnels

lerseptembre1985

¢ 117,17

11,07

Mécaniciens

Anéretoeur d'usine

IN,9N

10.85
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Chauffeurs occasionnels
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